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  L’Assemblée générale, 
 

 Rappelant sa décision 70/539 du 22 décembre 2015, dans laquelle elle a 
décidé de convoquer, le 19 septembre 2016, une réunion plénière de haut niveau de 
l’Assemblée générale sur la gestion des déplacements massifs de réfugiés et de 
migrants, 

 Rappelant également sa résolution 70/290 du 30 juin 2016 sur les modalités 
d’organisation de la réunion plénière de haut niveau,  

 Décide de transmettre à sa soixante-onzième session le document final intitulé 
« Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants », qui est joint en 
annexe à la présente résolution, sur lequel elle se prononcera au cours de la réunion 
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nationalité, de transit et de destination, n’a jamais été aussi importante; la 
coopération gagnant-gagnant dans ce domaine a de larges retombées positives pour 
l’humanité. Les déplacements massifs de réfugiés et de migrants doivent bénéficier 
d’un soutien, d’une assistance et d’une protection sans faille, en accord avec les 
obligations des États en vertu du droit international. Nous rappelons également 
notre obligation de respecter pleinement leurs droits et leurs libertés fondamentales 
et soulignons qu’ils doivent pouvoir vivre dans la sécurité et la dignité. Nous nous 
engageons à apporter notre appui aux personnes touchées aujourd’hui ainsi qu’à 
celles qui feront partie de déplacements massifs à l’avenir. 

12. Nous sommes déterminés à remédier aux causes profondes des déplacements 
massifs de réfugiés et de migrants, notamment en intensifiant les efforts de 
prévention précoce des situations de crise grâce à la diplomatie préventive. Nous 
nous attaquerons également à ces causes par la prévention et le règlement pacifique 
des différends, le renforcement de la coordination des efforts d’aide humanitaire, de 
développement et de consolidation de la paix, la pr
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mer. Par ailleurs, nous renforcerons notre appui à la sécurité sur terre, le long des 
itinéraires dangereux ou isolés. En premier lieu, nous appellerons l’attention sur les 
risques liés au fait de suivre ces itinéraires. 

29. Sachant que les femmes et les enfants sont particulièrement vulnérables 
pendant le voyage de leur pays d’origine au pays de destination, nous prendrons les 
mesures nécessaires pour les protéger, notamment d’une éventuelle exposition à la 
discrimination et à l’exploitation, ainsi qu’aux sévices sexuels, physiques et 
psychologiques, à la violence, à la traite d’êtres humains et aux formes 
contemporaines d’esclavage. 

30. Nous engageons les États à s’attaquer aux facteurs de vulnérabilité au VIH et 
aux besoins en matière de santé qui sont propres aux migrants et aux populations 
mobiles, ainsi qu’aux réfugiés et aux populations touchées par des crises, et à 
prendre des mesures pour réduire la stigmatisation, la discrimination et la violence, 
ainsi qu’à examiner les politiques relatives aux restrictions d’entrée pour cause de 
séropositivité en vue d’éliminer ces restrictions pour que personne ne soit refoulé à 
cause de sa séropositivité, et à faciliter l’accès de ces populations aux programmes 
de prévention, de traitement, de soins et d’accompagnement. 

31. Nous ferons en sorte que nos réponses aux déplacements massifs de réfugiés et 
de migrants tiennent compte de la problématique hommes-femmes, favorisent 
l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes et des filles, et respectent et 
protègent pleinement les droits fondamentaux des femmes et des filles. Nous 
lutterons contre la violence sexuelle et sexiste dans toute la mesure possible. Nous 
faciliterons l’accès aux services de soins de santé sexuelle et procréative. Nous nous 
attaquerons aux formes multiples et convergentes de discrimination à l’égard des 
femmes et des filles réfugiées et migrantes. Dans le même temps, sachant que les 
femmes jouent un rôle important et de premier plan dans les communautés de 
réfugiés et de migrants, nous nous emploierons à garantir leur participation pleine, 
égale et effective au développement de solutions et de possibilités locales. Nous 
prendrons en considération les besoins, vulnérabilités et capacités différents des 
femmes, des filles, des garçons et des hommes. 

32. Nous protégerons les droits et les libertés fondamentales de tous les enfants 
réfugiés et migrants, quel que soit leur statut, en donnant toujours la priorité à 
l’intérêt supérieur de l’enfant. Cela s’applique en particulier aux enfants non 
accompagnés et à ceux qui sont séparés de leur famille. Nous les confierons aux 
autorités nationales de protection de l’enfance et aux autres autorités compétentes. 
Nous nous conformerons à nos obligations au titre de la Convention relative aux 
droits de l’enfant7. Nous nous efforcerons d’assurer des soins de santé, une 
éducation et un développement psychosocial de base et prendrons les mesures 
nécessaires à l’enregistrement de toutes les naissances se produisant sur nos 
territoires. Nous sommes déterminés à veiller à ce que tous les enfants soient 
inscrits à l’école dans les mois qui suivent leur arrivée, et nous accorderons en 
priorité le financement nécessaire pour y parvenir, y compris un appui aux pays 
d’accueil, selon que de besoin. Nous nous efforcerons d’offrir aux enfants réfugiés 
et migrants un environnement favorable à la pleine réalisation de leurs droits et de 



 A/70/L.61

 

9/29 16-14726 

 

33. Réaffirmant que toutes les personnes qui ont franchi, ou cherchent à franchir, 
des frontières internationales ont le droit à ce que leur statut juridique et les 
conditions de leur entrée et de leur séjour soient évalués selon une procédure 
régulière, nous envisagerons d’examiner les politiques qui criminalisent les 
déplacements transfrontières. Nous chercherons également des mesures de 
substitution à la détention pendant que ces évaluations seront en cours. En outre, 
reconnaissant que la détention aux fins de la détermination du statut migratoire est 
rarement, voire jamais, dans l’intérêt supérieur de l’enfant, nous n’y aurons recours 
qu’en dernier ressort, dans un cadre le moins restrictif possible, le moins longtemps 
possible, dans des conditions qui respectent les droits fondamentaux et d’une 
manière qui tienne compte, en tout premier lieu, de l’intérêt supérieur de l’enfant, et 
nous nous efforcerons de mettre fin à cette pratique. 

34. Réaffirmant l’importance de la Convention des Nations Unies contre la 
criminalité transnationale organisée et des deux protocoles s’y rapportant8, nous 
encourageons la ratification des instruments internationaux pertinents relatifs à la 
prévention de la traite des êtres humains et du trafic illicite de migrants, à la lutte 
contre ceux-ci, l’accession à ces instruments et leur mise en œuvre. 

35. Nous sommes conscients que les réfugiés et les migrants participant à des 
déplacements massifs de population sont davantage exposés à la traite des êtres 
humains et au risque d’être assujettis au travail forcé. Dans le plein respect des 
obligations qui nous incombent en vertu du droit international, nous lutterons 
énergiquement en vue de l’élimination de la traite des êtres humains et du trafic de 
migrants, notamment en prenant des mesures ciblées visant à identifier les victimes 
de la traite ou les personnes qui sont exposées à ce risque. Nous apporterons un 
soutien aux victimes de la traite des êtres humains et nous nous emploierons à en 
protéger les personnes participant aux déplacements massifs de population. 

36. Afin de désorganiser et d’éliminer les réseaux criminels impliqués, nous 
examinerons notre législation nationale pour en assurer la conformité avec les 
obligations qui nous incombent en vertu du droit international relatif au trafic 
illicite de migrants, à la traite des êtres humains et à la sécurité maritime. Nous 
mettrons en œuvre le Plan d’action mondial des Nations Unies pour la lutte contre la 
traite des personnes9. Nous créerons ou améliorerons, selon qu’il convie
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 III. Engagements s’appliquant aux migrants 
 
 

41. Nous nous engageons à protéger la sécurité, la dignité ainsi que les droits de 
l’homme et les libertés fondamentales de tous les migrants, indépendamment de leur 
statut migratoire à quelque moment que ce soit. Nous coopérerons étroitement pour 
faciliter et garantir des migrations sûres, ordonnées et régulières, y compris lorsqu’il 
s’agit de retours et de réadmissions, en tenant compte de la législation nationale. 

42. Nous nous engageons à sauvegarder les droits de nos communautés de 
migrants à l’étranger, à défendre leurs intérêts et à leur venir en aide, notamment au 
moyen d’une protection, d’une assistance et d’une coopération consulaires, 
conformément aux dispositions pertinentes du droit international. Nous réaffirmons 
que chacun a le droit de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son 
pays. Nous rappelons en même temps que chaque État a le droit souverain de 
déterminer qui admettre sur son territoire, dans le respect des obligations 
internationales qui sont les siennes. Nous rappelons aussi que les États sont tenus de 
réadmettre leurs nationaux de retour et de faire en sorte que ceux-ci soient dûment 
accueillis sans délai injustifié, une fois leurs nationalités confirmées en application 
de la législation nationale. Nous prendrons des mesures pour informer les migrants 
des divers processus associés à leur arrivée et à leur séjour dans les pays de transit, 
de destination et de retour. 

43. Nous nous engageons à remédier aux éléments moteurs qui créent, ou 
exacerbent, les déplacements massifs. Nous analyserons les facteurs qui conduisent, 
ou contribuent, notamment dans les pays d’origine, aux déplacements massifs et 
nous y apporterons des réponses. Nous coopérerons pour créer des conditions qui 
permettent aux communautés et aux individus de vivr
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51. Nous prenons note des travaux effectués par le Groupe mondial sur la 
migration aux fins de l’élaboration de principes et de directives pratiques sur la 
protection des droits de l’homme des migrants en situation de vulnérabilité. 

52. Nous envisagerons d’élaborer des principes directeurs non contraignants et des 
directives volontaires, conformes au droit international, sur le traitement des 
migrants en situation de vulnérabilité, tout spécialement les enfants non 
accompagnés et séparés de leur famille, qui ne remplissent pas les conditions 
requises pour bénéficier d’une protection internationale en tant que réfugiés et qui 
sont susceptibles d’avoir besoin d’assistance. Ces principes directeurs et ces 
directives seront élaborés sur la base d’un processus mené sous l’autorité des États 
avec la participation de tous les intervenants compétents et la contribution du 
Représentant spécial du Secrétaire général pour les migrations internationales et le 
développement, l’Organisation internationale pour les migrations, le 
Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, le 
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et les autres entités 
compétentes des Nations Unies. Ils viendront compléter les efforts déployés au plan 
national pour protéger les migrants et leur venir en aide. 

53. Nous nous félicitons de la volonté exprimée par certains États d’accorder une 
protection temporaire contre le retour aux migrants qui ne remplissent pas les 
conditions requises pour obtenir le statut de réfugiés et ne sont pas en mesure de 
retourner dans leur pays en raison des conditions qui y règnent. 

54. Nous nous appuierons sur les mécanismes de coopération et de partenariat 
bilatéraux, régionaux et mondiaux existants, dans le respect du droit international, 
pour faciliter les migrations conformément au Programme 2030. À cette fin, nous 
renforcerons la coopération entre pays d’origine, de transit et de destination, 
notamment au moyen de processus consultatifs régionaux, les organisations 
internationales, le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, les organisations économiques régionales et les autorités gouvernementales 
locales, ainsi qu’avec les recruteurs et employeurs compétents du secteur privé, les 
syndicats, la société civile et les groupes de migrants et des diasporas. Nous prenons 
acte des besoins particuliers des autorités locales concernées au premier chef par 
l’arrivée de migrants. 

55. Nous mesurons les progrès réalisés dans le cadre du système des Nations 
Unies en ce qui concerne les questions liées aux migrations internationales et au 
développement, et notamment des premier et deuxième Dialogues de haut niveau 
sur les migrations internationales et le développement. Nous appuierons le 
renforcement du dialogue à l’échelle mondiale et régionale et l’intensification de la 
collaboration en matière de migration, en particuli
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regroupement familial et à des possibilités offertes dans le domaine éducatif. Nous 
accorderons une attention particulière à l’application de normes du travail 
minimales pour les travailleurs migrants indépendamment de leur statut, ainsi qu’au 
coût de leur recrutement et aux autres dépenses liées aux migrations, aux envois de 
fonds, aux transferts de compétences et de connaissances et à la création de 
possibilités d’emploi pour les jeunes. 

58. Nous encourageons fortement la coopération entre les pays d’origine ou de 
nationalité, les pays de transit, les pays de destination et les autres pays concernés 
pour faire en sorte que les migrants qui n’ont pas la permission de rester dans le 
pays de destination puissent retourner, en application des obligations internationales 
de tous les États, dans leur pays d’origine ou de nationalité dans la sécurité, l’ordre 
et la dignité, de préférence sur une base volontaire, en tenant compte de la 
législation nationale et dans le respect du droit international. Nous notons que la 
coopération en matière de retour et de réadmission constitue un élément important 
de la coopération internationale en matière de migrations. Une telle coopération 
devrait inclure une identification en bonne et due forme et la fourniture des 
documents de voyage voulus. Tout type de retour, qu’il soit volontaire ou autre, doit 
être conforme à nos obligations au regard du droit international des droits de 
l’homme et au principe de non-refoulement. Il doit aussi être conforme aux règles 
du droit international et s’effectuer dans le respect de l’intérêt supérieur de l’enfant 
et de la procédure du droit. Les accords de réadmission existants n’engagent certes 
que les États qui y ont souscrit, mais nous jugeons qu’ils doivent être pleinement 
appliqués. Nous sommes favorables à l’octroi d’une aide accrue au titre de l’accueil 
et de la réintégration de ceux qui sont de retour dans leur pays. Une attention 
particulière doit être accordée aux besoins des migrants en situation de vulnérabilité 
qui sont de retour dans leur pays, tels que les enfants, les personnes âgées, les 
personnes handicapées et les victimes de la traite. 

59. Nous réaffirmons notre volonté de protéger les droits de l’homme des enfants 
migrants, compte tenu de leur vulnérabilité, en particulier ceux qui ne sont pas 
accompagnés, et de répondre à leurs besoins en matière de santé, d’éducation et de 
services psychosociaux, en veillant à ce que l’intérêt supérieur de l’enfant soit une 
considération prioritaire dans l’ensemble des politiques pertinentes. 

60. Nous sommes conscients de la nécessité de prendre en compte la situation et la 
vulnérabilité particulières des migrantes, notamment en intégrant la problématique 
hommes-femmes dans les politiques de migration et en renforçant au niveau 
national les moyens juridiques, institutionnels et programmatiques de combattre la 
violence sexiste, y compris la traite des êtres humains et la discrimination à 
l’encontre des femmes et des filles. 

61. Tout en prenant acte de la contribution de la société civile, y compris les 
organisations non gouvernementales, à la promotion du bien-être des migrants et de 
leur intégration dans les sociétés, particulièrement dans les périodes où ils se 
trouvent dans une situation de vulnérabilité extrême, et de l’appui apporté par la 
communauté internationale aux efforts déployés par 
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acte des textes régionaux concernant les réfugiés, telles la Convention de 
l’Organisation de l’unité africaine régissant les aspects propres aux problèmes des 
réfugiés en Afrique14 et la Déclaration de Carthagène sur les réfugiés.  

67. Nous réaffirmons le respect que nous portons à l’institution qu’est le droit 
d’asile et la faculté de l’exercer, ainsi qu’au principe fondamental de 
non-refoulement, en conformité avec le droit international des réfugiés. 

68. Il y a lieu de souligner que la coopération internationale se trouve au cœur 
même du régime de protection des réfugiés. Nous reconnaissons que les 
mouvements importants de réfugiés constituent un fardeau pour les ressources 
nationales, en particulier dans le cas des pays en développement. Pour répondre aux 
besoins des réfugiés et des États d’accueil, nous nous engageons à promouvoir un 
partage plus équitable de la charge et des responsabilités que représentent l’accueil 
des réfugiés du monde et l’aide dont ils ont besoin, compte étant tenu des 
contributions actuelles et de la diversité des capacités et des ressources entre les 
États. 

69. Nous sommes d’avis que, pour chaque situation donnant lieu à des 
déplacements massifs de réfugiés, il revient au Haut-Commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés, en étroite coordination avec les États concernés, y 
compris les pays hôtes, et avec la participation d’autres entités compétentes des 
Nations Unies, d’élaborer et d’initier une réponse d’ensemble à la question. Une 
telle réponse suppose une démarche multipartite mettant à contribution les autorités 
nationales et locales, les organisations internationales, les institutions financières 
internationales, les partenaires de la société civile (notamment les organisations 
confessionnelles, les organisations de la diaspora et les milieux universitaires), le 
secteur privé, les médias et les réfugiés eux-mêmes. Un cadre global à cet effet est 
annexé à la présente déclaration. 

70. Nous veillerons à ce que les politiques et règles d’admission des réfugiés 
soient conformes aux obligations que nous impose le droit international. Nous 
souhaitons voir les formalités administratives assouplies afin que les procédures 
d’admission puissent être accélérées dans la mesure du possible. Nous nous 
efforcerons, selon qu’il convient, d’aider les États à procéder à l’enregistrement 
rapide et efficace des réfugiés et à la délivrance des documents voulus à cet égard. 
Nous entendons également promouvoir la mise en place de procédures adaptées 
pour les enfants. Dans le même temps, nous reconnaissons que l’admissibilité à 
demander l’asile peut être réglementée dans le pays choisi, sous réserve que cette 
protection puisse être sollicitée et obtenue ailleurs. 

71. Nous encourageons l’adoption de mesures propres à faciliter l’accès à 
l’enregistrement des faits d’état civil et la délivrance des documents dont ont besoin 
les réfugiés. Nous reconnaissons l’importance, tant pour la protection de ceux-ci 
que pour la fourniture de l’aide humanitaire, de procédures rapides et efficaces 
d’enregistrement et de délivrance de documents. 

72. Nous reconnaissons que l’apatridie peut être l’une des principales causes du 
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encourageons les États à réfléchir aux mesures qu’ils pourraient prendre afin de 
réduire les cas d’apatridie. Nous engageons les pays qui n’ont pas encore adhéré à la 
Convention relative au statut des apatrides15 de 1954 et à la Convention sur la 
réduction des cas d’apatridie16 de 1961 à envisager de le faire. 

73. Nous reconnaissons que les camps de réfugiés devraient être l’exception et, 
dans la mesure du possible, une mesure temporaire en réponse à une situation 
d’urgence. Nous observons que 60 % des réfugiés dans le monde se trouvent dans 
des zones urbaines et seule une minorité dans des camps. Nous entendons veiller à 
ce que la fourniture d’aide aux réfugiés et aux communautés d’accueil soit adaptée 
aux circonstances. Il convient de souligner que c’est aux États d’accueil qu’il 
incombe au premier chef de préserver le caractère civil et humanitaire des camps et 
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 a) Mobiliser des ressources financières et autres suffisantes pour couvrir les 
besoins humanitaires recensés dans le cadre d’action global pour les réfugiés; 

 b) Fournir des ressources de manière rapide, prévisible, cohérente et souple, 
notamment grâce à des partenariats plus larges faisant participer l’État, la société 
civile, des partenaires religieux et des partenaires du secteur privé; 

 c) Prendre des mesures pour offrir les programmes de prêts, qui existent 
pour les pays en développement, aux pays à revenu intermédiaire qui accueillent un 
grand nombre de réfugiés, compte tenu des coûts économiques et sociaux que ces 
pays doivent supporter;  

 d) Envisager de mettre en place des mécanismes de financement du 
développement pour ces pays; 

 e) Fournir une assistance aux pays d’accueil pour protéger l’environnement 
et renforcer les infrastructures qui ont subi les conséquences des mouvements 
massifs de réfugiés; 

 f) Favoriser les mécanismes prévoyant l’octroi d’une aide en espèces et 
d’autres moyens innovants permettant d’assurer la fourniture efficace de l’aide 
humanitaire, le cas échéant, tout en renforçant la responsabilisation, afin de veiller à 
ce que l’aide humanitaire parvienne à ses bénéficiaires. 

7. Les États d’accueil, en coopération avec le Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés et d’autres entités des Nations Unies, des institutions 
financières et d’autres partenaires compétents, prendraient les mesures suivantes, 
selon qu’il convient : 

 a) Fournir aux réfugiés un accès rapide, en toute sécurité et sans restrictions 
à l’aide humanitaire conformément aux principes humanitaires existants; 

 b) Dispenser une assistance, dans la mesure du possible, par l’intermédiaire 
de prestataires de services nationaux et locaux, par exemple les autorités publiques 
chargées de la santé, de l’éducation, des services sociaux et de la protection de 
l’enfance; 

 c) Encourager les réfugiés à mettre en place au début d’une phase d’urgence 
– ou leur donner les moyens de le faire – des systèmes et des réseaux d’appui 
faisant participer les réfugiés et les communautés d’accueil qui tiennent compte de 
l’âge et du sexe, en mettant un accent particulier sur la protection et 
l’autonomisation des femmes, des enfants et des autres personnes ayant des besoins 
particuliers; 

 d) Aider les partenaires de la société civile locale qui contribuent aux 
interventions humanitaires, en reconnaissance de leur contribution complémentaire; 

 e) Veiller à une coopération étroite et encourager la planification conjointe, 
selon qu’il conviendra, entre les acteurs humanitaires et ceux du développement et 
d’autres acteurs concernés. 
 

  Appui aux pays et communautés d’accueil 
 

8. Les États, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et les 
partenaires concernés prendraient les mesures suivantes : 
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internationale, c’est-à-dire qu’ils ne peuvent bénéficier pleinement de la protection 
de leur propre pays;  
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14. Les pays tiers prendraient les mesures suivantes : 

 a) Envisager d’offrir aux réfugiés des possibilités de réinstallation et des 
procédures complémentaires d’admission, ou d’élargir celles existantes, notamment 
en encourageant la participation et les initiatives du secteur privé à titre de mesure 
complémentaire, notamment par des dispositifs d’évacuation sanitaire et des 
programmes d’admission pour raisons humanitaires, le regroupement familial, et la 
migration des travailleurs qualifiés, la mobilité de la main-d’œuvre et l’éducation; 

 b) S’engager à partager les meilleures pratiques, à fournir aux réfugiés 
suffisamment d’informations pour prendre des décisions en connaissance de cause 
et à préserver les normes de protection; 

 c) Envisager d’élargir les critères des programmes de réinstallation et 
d’admission pour raisons humanitaires dans les cas de déplacements massifs de 
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développement, l’absence de débouchés, la mauvaise gouvernance et les facteurs 
environnementaux comptent parmi les causes des migrations. À l’inverse, les 
politiques en faveur des pauvres relatives au commerce, à l’emploi et aux 
investissements productifs peuvent stimuler la croissance et créer un énorme 
potentiel de développement. Nous notons que les déséquilibres économiques 
internationaux, la pauvreté et la dégradation de l’environnement, combinés à 
l’absence de paix et de sécurité, et le non-respect des droits de l’homme, sont autant 
de facteurs qui influent sur les migrations internationales. 
 

 III. Contenu  
 

8. Le pacte mondial pourrait notamment porter sur les éléments suivants : 

 a) La réalité pluridimensionnelle des migrations internationales et son 
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 m) La réduction de l’incidence et des conséquences de la migration 
irrégulière; 

 n) Des solutions à la situation des migrants dans les pays en crise; 

 o) La promotion, selon qu’il conviendra, de l’intégration des migrants dans 
les sociétés d’accueil; l’accès aux services de base pour les migrants; les services 
tenant compte de la problématique hommes-femmes; 




